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ARTICLE 2 

 

Après l’alinéa 2 de cet article, insérer l’alinéa suivant : 

« Le visa de long séjour ne peut être refusé à un conjoint de Français qu’en cas de fraude, 
d’annulation du mariage ou de menace à l’ordre public. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Se justifie par son texte même. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


